
Dispositif en infraction 

Procès-verbal de 
constatation d'infraction 

Arrêté préfectoral de mise en demeure de 
supprimer ou mettre en conformité le 

dispositif sous 15 jours 

Information du maire par le préfet 

Notification de l'arrêté à la personne qui a 
apposé, fait apposer ou maintenu le 

dispositif ou, à défaut, à la personne pour le 
compte de qui le dispositif est installé 

(lettre R+AR) 

Le dispositif est-il supprimé dans les 15 
jours ? 

Possibilité de recours en annulation 
contre la mise en demeure et demande 

de suspension de l'astreinte 
(dans le cadre du référé) 

Fin de la procédure administrative 

Le maire liquide le produit de 
l'astreinte et dresse l'état nécessaire à 

son recouvrement 
(au bénéfice de la commune) 

Si le maire ne prend pas les mesures 
nécessaires au recouvrement de l'astreinte, 

le préfet l'y invite 

Si le maire n'a pas adressé au préfet dans le 
mois suivant l'invitation copie de l'état de 

recouvrement, le préfet liquide le produit et 
dresse l'état nécessaire à son recouvrement

(au bénéfice de l'état) 

S'il s'agit d'une publicité implantée : 
 Sans l'accord du propriétaire 
 Sans déclaration préalable ou non 

conforme à la déclaration 
 Dans un lieu d'interdiction absolue 
Le préfet prononce une amende de 
1500 € par dispositif, recouvrée au 
bénéfice de la commune 

Procédure de sanction relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes 
Code de l'environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Amende administrative 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

oui non 


